
 

 

 

 

COMMISSION ARBITRES 
MARDI 16 05 2023 à 18h30 
Procès-Verbal N°606 

 
Président : SABATINO Joseph 
 
Présents : KODJADJANIAN Jean-Marie  CARRETERO Christophe 
 
Excusés : LALO Aboubakar VAGNEUX Luc THEVENIN Cyril, AKYUREK Mustafa. 
 
RAPPEL A L’ORDRE A TOUS LES ARBITRES  
 
Veillez à remplir correctement les dossiers de renouvellement d’arbitre. Il nous est arrivé de 
constater que certains dossiers ont été renvoyés à l’expéditeur pour des manquements (déjà 3 
dossiers renvoyés sur 9 reçus) 
 
 
 
 
A TOUS LES ARBITRES 
Un document vous a été adressé dans votre boite mail. Veuillez en prendre connaissance.  
Pensez au renouvellement de votre dossier médical pour la saison 2023/2024. 
Voir les dates butoirs pour le renvoi des documents ; 
Pensez à remplir correctement votre fiche de renseignement (Obligatoire). 
Pas de fiches de renseignements : pas de désignations. 
Dernier point . Demande de licence à renouveller par votre club d’affilliation ou via la ligue si vous 
êtes indépendant.(Date butoir : Fin Août.) 

 
 
 
DESIGNATEURS  
 

Nom Catégorie Téléphone Courriel 

FARKAS Leo  
Ligue adultes, D1- D2 – 
Assistants 
 

07 85 98 74 44 designation.isere@gmail.com  

 
 
 
 
 
YUKSEL 
Ferdinand 

MASCULINS  
• D3-D4- D5 –  
• U18 R1AA,  
• U18 R2– 
• U16 R2,  
• U15 R1,  
• U15 R2,  
• U14 R1,  
• U14 R2 

 

06 17 14 62 03 yuksel.ferdinand@gmail.com  
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FEMININES  
Seniors  
• R1F, R2F,  
• U18 R1F, R2F,  
• U18 F à 11 interdistricts, 
•  U19F National AA 

CUSANNO 
Stéphane  U17 District 06 46 41 36 44 

designateursjeunesarbitres38@ho
tmail.com 
 

THEVENIN Cyril U15 District 06 07 23 89 63 designation38.u15@gmail.com 
 

AKYUREK 
Mustafa 

Foot entreprise, Futsal, U20 
district . 06 58 92 79 30 Mustaky38@yahoo.fr 

 

COURRIERS CLUBS  

LA MURETTE :  Arbitre du club non désigné (SOM NDOUM Issaac) : votre Arbitre été désigné ce 14 mai  
en D3 (C) : CHABONS / MIRIBEL, (Absent). 
 

ABSENCES ARBITRES : 

 
D3 (C) du 14 Mai 2023 CHABONS / MIRIBEL (M. ISSAAC SOM NDOUM) : Transmis au responsable 
pour suite à donner.  

D4 du 30/04/2023 ST MARTIN D’HERES / ABBAYE (M. NYEBE ROSSI) : Abence pour cause Arrét 
Maladie. 

BOURGOIN ASP / CHEYSSIEU : M. BRUNEL EMILIEN : Absent pour raisons personnelles. 

U15 D2 ESTRABLIN / TOUR ST CLAIR FC 2 (M. EL FASKAOUI Fahd) : Transmis au responsable pour 
suite à donner.  

 

COURRIERS ARBITRES 

PEREZ THOMAS : Date examen Ligue : Vendredi 23 Juin 2023 ; on vous tient au courant si changement 
de date. 

BRIOUA MOURAD : Indisponible pour l’audition le concernant le 26 Mai 2023. De ce fait l’audition est 
reportée au Vendredi 02 Juin. 

HOCINE Halime : Rencontre U15 D1 :  SEYSSINET / EYBENS : Changement horaire du match sans avoir 
été prévenu. (Lu et Noté). 

LAKHAL Mohammed Amine : Frais non perçus Rencontre U 17 D3 (MISTRAL / SASSENAGE) 

Transmis au responsable pour suite à donner. 

 

TUTORATS 
Tutorats Reçus : 
- HALIME Hocine Sur MATHIEU LUCIE 4/4 

- DAPPEL DIDIER Sur TIDADINI JALIL 4/4  

- DOUSSON THOMAS ; DELHAUME ELODIE 4/4  
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ATTENTION 

LA FRAPPE C’EST DANS LE BALLON 

L’ARBITRE, SI TU Y TOUCHES, T’ES SUR LA TOUCHE 

La loi du 23 octobre 2006 stipule que les arbitres sont considérés comme chargés d’une mission de service 
public, et les atteintes dont ils peuvent être victimes dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leur 
mission seront désormais réprimées par des peines aggravées, lourdes amendes et  peines de prison 

ferme prévues par le code pénal. 

 


